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(54) Agrafe de connexion électrique pour platine avec LED d’éclairage

(57) L’invention a trait à un connecteur électrique
(10), notamment pour platine avec circuit imprimé, com-
prenant un corps métallique avec au moins deux zones
de contact opposées (24) et aptes à coopérer électrique-
ment avec une épingle métallique (12). Les deux zones
de contacts (24) sont disposées sur des moyens élasti-
ques (26, 28) aptes à se déplacer radialement et axiale-
ment par rapport à l’axe de l’épingle (12). L’invention a

trait également à un circuit électrique comprenant deux
platines avec circuit imprimé et reliées électriquement
l’une à l’autre au moyen du connecteur et de l’épingle.
L’invention a trait également à un module d’éclairage
pour véhicule automobile comprenant un tel circuit élec-
trique, l’une des platines comprenant une ou plusieurs
diodes à électroluminescence.
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Description

[0001] L’invention a trait au domaine de la connectique
électrique, plus particulièrement à un connecteur électri-
que permettant une connexion par simple insertion d’une
épingle dans le connecteur en question. L’invention a
trait également à un circuit électrique comprenant deux
platines reliées électriquement au moyen du connecteur.
L’invention a trait également au domaine de l’éclairage
notamment automobile, comprenant un tel circuit élec-
trique.
[0002] L’utilisation de sources lumineuses du type dio-
de à électroluminescence (LED) est de plus en plus ré-
pandue dans les projecteurs et feux de signalisation de
véhicules automobile. De telles sources lumineuses sont
habituellement soudées sur une ou plusieurs platines.
Ces platines doivent alors être raccordées électrique-
ment au circuit d’alimentation du dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation, ce circuit comprenant habituelle-
ment une platine principale.
[0003] Le document de brevet US 2012/0156898 A1
divulgue un principe de connexion de platines avec circuit
imprimé, la connexion consistant essentiellement en une
ou plusieurs épingles traversant, chacune, un orifice
dans chacune des deux platines et coopérant avec les
surfaces métallisées des orifices. Les épingles compren-
nent à chacune de leurs extrémités une fourche apte à
se déformer lors de son insertion dans l’orifice corres-
pondant et exercer une pression de contact avec la sur-
face de l’orifice. Un bloc en matériau isolant électrique-
ment est disposé en sandwich entre les deux platines
afin d’assurer un espacement maitrisé. Les épingles
s’étendent au travers d’orifices pratiqués dans le bloc
isolant. Ce principe de connexion présente l’avantage
d’être assez simple. Il présente toutefois l’inconvénient
de ne pas être applicable à un contact en surface d’une
des platines. Certaines platines peuvent en effet être du
type à substrat métallique notamment à des fins de re-
froidissement des LED qu’elle supporte. La solution de
cet enseignement n’est par conséquent pas adaptée à
une telle platine.
[0004] Le document de brevet US 2004/0209495 A1
divulgue un procédé d’assemblage et de connexion élec-
trique entre deux platines, le procédé impliquant un trans-
fert de matériau de soudure. Ce type d’assemblage est
toutefois définitif et ne permet donc pas le remplacement
d’une seule des deux platines dans le cadre d’un service
après-vente.
[0005] Le document de brevet US 5,632,652 divulgue
un connecteur électrique pour capots de blindage élec-
tromagnétique, le connecteur comprenant essentielle-
ment un fourreau pourvu, à l’intérieur, de deux lames
élastiques de contact destinées à entrer en contact avec
une épingle lorsque cette dernière est insérée dans le
fourreau. Le fourreau est toutefois destiné à être inséré
avec serrage dans un orifice de la platine. Similairement
à l’enseignement du document US 2012/0156898 A1 dé-
crit précédemment, ce connecteur n’est pas applicable

à un contact en surface d’une platine.
[0006] Par ailleurs, aucun des connecteurs des trois
enseignements sus mentionnés ne permet de compen-
ser une tolérance de positionnement des orifices corres-
pondant des deux platines.
[0007] L’invention a pour objectif de proposer un con-
necteur électrique palliant au moins un des inconvénients
sus mentionnés. Plus particulièrement, l’invention a pour
objectif de proposer un connecteur apte à permettre une
connexion sans soudure et réversible entre deux platines
dont les orifices peuvent présenter une certaine toléran-
ce de positionnement et/ou dont au moins une des pla-
tines est du type à substrat métallique.
[0008] L’invention a pour objet un connecteur électri-
que pour la connexion électrique de deux platines, no-
tamment pour un circuit électrique d’un module d’éclai-
rage et/ou de signalisation, le connecteur étant apte à
coopérer avec une épingle métallique maintenant en-
sembles les deux platines, le connecteur comprenant un
corps métallique avec au moins deux zones de contact
opposées aptes à coopérer électriquement avec ladite
épingle métallique; remarquable en ce que les deux zo-
nes de contacts sont disposées sur des moyens élasti-
ques aptes à se déplacer radialement et/ou axialement
par rapport à l’axe de l’épingle lorsque le connecteur coo-
père avec ladite épingle.
[0009] Les termes radialement et axialement s’enten-
dent par rapport à l’axe de l’épingle.
[0010] Selon un mode avantageux de l’invention, le
connecteur est agencé de manière à ce que la connexion
électrique entre le connecteur et l’épingle soit réalisée
par les zones de contact.
[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, les
moyens élastiques sont agencés de manière à ce que
l’épingle puisse être insérée entre les zones de contact.
[0012] Selon un mode avantageux de l’invention, les
moyens élastiques comprennent une ou plusieurs pièces
métalliques comprenant pour chaque zone de contact
une première portion s’étendant généralement axiale-
ment et une deuxième portion s’étendant radialement
depuis la première portion, les première et deuxième por-
tions permettant à la zone de contact correspondante de
se déplacer radialement et axialement, respectivement.
Cette pièce métallique peut par exemple être une tôle
métallique pliée. Par exemple, la pièce métallique est
entièrement réalisée en métal.
[0013] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que deuxième portion de la pièce s’étend radialement
depuis la première portion vers l’axe de l’épingle.
[0014] Selon un mode avantageux de l’invention, cha-
que deuxième portion de la pièce s’étend radialement
jusqu’à la zone de contact correspondante.
[0015] Selon un mode avantageux de l’invention, les
première et deuxième portions présentent des longueurs
sensiblement identiques, notamment dans une tolérance
de 20%.
[0016] Selon un mode avantageux de l’invention, la
pièce métallique forme le corps, les moyens élastiques
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et préférentiellement les zones de contact.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention, la
pièce métallique présente une largeur généralement
constante sur une majeure partie de sa longueur.
[0018] Selon un mode avantageux de l’invention, la
pièce métallique comprend, en outre, une base généra-
lement plane destinée au montage du connecteur sur
une platine, les premières portions s’étendant depuis les
extrémités de ladite base.
[0019] Selon un mode avantageux de l’invention, le
connecteur est agencé de manière à ce que la connexion
électrique entre le connecteur et la platine sur laquelle il
est destiné à être monté soit réalisée par la base.
[0020] Selon un mode avantageux de l’invention, la
base comprend un orifice central destiné à recevoir
l’épingle.
[0021] Selon un mode avantageux de l’invention, les
zones de contacts sont essentiellement alignées avec
l’orifice.
[0022] Selon un mode avantageux de l’invention, l’ori-
fice comprend une portion généralement cylindrique
s’étendant avec un arrondi depuis la base vers les zones
de contact, ladite portion formant un embouti de guidage
de l’épingle.
[0023] Selon un mode avantageux de l’invention, les
zones de contacts s’étendent essentiellement axiale-
ment
[0024] Selon un mode avantageux de l’invention, les
zones de contact s’étendent depuis la deuxième portion
correspondante.
[0025] Selon un mode avantageux de l’invention, au
moins une zone de contact comprend des moyens de
guidage aptes à guider l’extrémité de l’épingle lors de
son insertion dans le connecteur.
[0026] Selon un mode avantageux de l’invention, les
moyens de guidage sont formés par une extrémité basse
s’étendant depuis la zone de contact et recourbée radia-
lement. L’extrémité basse est préférentiellement recour-
bée radialement en s’éloignant de l’orifice.
[0027] Selon un mode avantageux de l’invention, le
connecteur forme au moins deux boucles partant de l’ori-
fice dans des directions opposées et se rapprochant l’une
de l’autre pour former les zones de contact, chaque bou-
cle comportant successivement la base, la première por-
tion, la deuxième portion et la zone de contact.
[0028] Selon un mode avantageux de l’invention, les
boucles sont ouvertes.
[0029] L’invention a également pour objet un système
de connexion électrique pour la connexion de deux pla-
tines, comprenant: au moins une épingle de connexion
électrique pour maintenir ensemble les deux platines; au
moins un connecteur électrique selon l’invention, le con-
necteur électrique étant destiné à coopérer avec ladite
épingle de connexion.
[0030] Selon un mode avantageux de l’invention, la
largeur de l’espace formé entre les deux zones de contact
est inférieure à la largeur de l’épingle.
[0031] L’invention a également pour objet un circuit

électrique comprenant: une première platine avec circuit
imprimé; une deuxième platine avec circuit imprimé; et
au moins un système de connexion électrique selon l’in-
vention, au moins une épingle de connexion électrique
du système de connexion maintenant ensemble les deux
platines ; remarquable en ce que la deuxième platine
supporte au moins un connecteur du système de con-
nexion, le connecteur coopérant avec ladite épingle de
manière à connecter électriquement les deux platines.
[0032] Selon un mode avantageux de l’invention, la
deuxième platine étant généralement parallèle à la pre-
mière platine, remarquable en ce que la ou lesdites épin-
gles s’étendent généralement perpendiculairement
auxdites platines.
[0033] Selon un mode avantageux de l’invention, la
taille de la deuxième platine est inférieure, préférentiel-
lement d’au moins 50%, de la taille de la première platine.
[0034] Selon un mode avantageux de l’invention, la
deuxième platine comprend un substrat métallique sur
lequel est appliqué le circuit électrique, ledit circuit com-
prenant au moins une diode à électroluminescence.
[0035] Selon un mode avantageux de l’invention, la ou
chacune des épingles traverse la deuxième platine par
un orifice dans son substrat, l’orifice présentant un dia-
mètre supérieur d’au moins 50%, préférentiellement
100% au diamètre moyen de l’épingle, de manière à évi-
ter tout contact électrique.
[0036] Selon un mode avantageux de l’invention,
l’épingle ou chacune des épingles coopère électrique-
ment avec un trou métallisé dans la première platine.
[0037] Par exemple, l’épingle comprend une première
extrémité déformable radialement et insérée avec pres-
sion dans un orifice de la première platine. Si on le sou-
haite, la surface intérieure de l’orifice peut être métallisée
de manière à assurer une liaison électrique avec le circuit
imprimé de la platine. Avantageusement, ’épingle com-
prend une portion centrale élargie. Il peut être prévu
qu’elle comprenne également une portion allongée de
section généralement constante, circulaire ou rectangu-
laire, terminant avec une pointe. Préférentiellement, cet-
te portion allongée coopère avec le connecteur.
[0038] L’invention a également pour objet un module
d’éclairage et/ou de signalisation, notamment d’éclaira-
ge antibrouillard pour véhicule automobile, comprenant:
au moins une source lumineuse du type diode à électro-
luminescence; un circuit électrique pour l’alimentation
électrique de la ou des sources lumineuses; remarquable
en ce que le circuit électrique est conforme à l’invention,
la ou les sources lumineuses étant disposées sur la
deuxième platine.
[0039] L’invention peut également avoir pour objet un
dispositif d’éclairage et/ou de signalisation, notamment
d’éclairage antibrouillard pour véhicule automobile, com-
prenant un module selon l’invention.
[0040] L’invention est avantageuse en ce qu’elle per-
met d’assurer des connexions électriques lors de l’as-
semblage d’éléments tels que des platines, en particulier
une platine de taille réduite sur une platine principale, et
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ce de manière aisée et sûre. En effet, les moyens élas-
tiques du connecteur de l’invention autorisent une cer-
taine tolérance de positionnement des orifices respectifs
des platines et des épingles. De plus, ils permettent un
montage électriquement et mécaniquement sûr, ce qui
est particulièrement utile dans des applications à condi-
tions de fonctionnement avec vibrations comme dans
l’automobile. Le fait que le connecteur soit fait d’une pièce
métallique avec une base lui permet d’être soudé en sur-
face et d’assurer un contact en dehors de l’orifice cor-
respondant de la platine.
[0041] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront mieux compris à l’aide de la
description et des dessins parmi lesquels :

- La figure 1 est une illustration en perspective d’un
circuit électrique conforme à l’invention, le circuit
comprend deux platines reliées entre elles électri-
quement au moyen de connecteurs conformes éga-
lement à l’invention ;

- La figure 2 est une vue en coupe suivant l’axe II-II
de la figure 1 ;

- La figure 3 est une en perspective du connecteur
des figures 1 et 2 ;

- La figure 4 est une illustration d’une série d’épingles
des figures 1 et 2, les épingles étant en cours de
fabrication par emboutissage.

[0042] La figure 1 illustre un circuit électronique 2 d’ali-
mentation d’un projecteur de véhicule automobile, plus
précisément d’un projecteur antibrouillard. Ce circuit
comprend essentiellement deux platines, à savoir une
première platine 4, et une deuxième platine 6. La pre-
mière platine 4 est une platine principale d’alimentation
de la source lumineuse 8 du type diode à électrolumi-
nescence (LED) disposée sur la deuxième platine 6. La
première platine est préférentiellement du type FR-4
(abréviation de l’anglais Flame Résistant 4), c’est-à-dire
en matériau composite de résine époxy renforcé de fibre
de verre, pourvu d’un circuit imprimé avec des compo-
sants électroniques. La deuxième platine 6 est préféren-
tiellement du type Substrat Métallique Isolé (SMI), c’est-
à-dire un circuit imprimé simple face sur un substrat mé-
tallique, la nature métallique du substrat étant destinée
à permettre une dissipation de la chaleur générée par la
ou les LED. Le substrat peut être notamment en alumi-
nium.
[0043] La deuxième platine 6 est reliée électriquement
et également au moins partiellement mécaniquement à
la première platine 4 par des épingles 12 disposées trans-
versalement aux deux platines, plus précisément au tra-
vers d’orifices dans les première et deuxième platines.
La liaison entre les épingles 12 et la deuxième platine
est assurée par des connecteurs 10.
[0044] La figure 2 est une vue en coupe II-II des por-
tions de liaison des deux platines 4 et 6. On peut y ob-
server que l’épingle 12 comprend une première extrémité
18 déformable radialement et insérée avec pression

dans un orifice 20 de la première platine 4. La surface
intérieure de l’orifice 20 est métallisé et en liaison élec-
trique avec le circuit imprimé de la platine 4. L’épingle 12
comprend une portion centrale 16 élargie. Elle comprend
également une portion allongée 14 de section générale-
ment constante, circulaire ou rectangulaire, terminant
avec une pointe 14. Cette portion allongée 14 coopère
avec le connecteur 10.
[0045] Le connecteur 10 est constitué essentiellement
d’une pièce métallique en forme générale de C dont
l’ouverture est dirigée vers le haut. Plus précisément, le
connecteur 10 comprend une base 30 s’étendant sur la
surface extérieure ou supérieure de la deuxième platine
6, la base 30 comprenant un orifice au travers duquel la
portion allongée 14 de l’épingle 12 est introduite. Le con-
necteur comprend également deux premières portions
26 s’étendant axialement depuis les extrémités de la ba-
se, et deux deuxièmes portions 28 s’étendant ensuite
radialement depuis les extrémités des premières por-
tions, lesdites extrémités étant à distance de la base 30.
Le connecteur 10 comprend également deux zones de
contact 24 s’étendant axialement vers le bas depuis les
extrémités des deuxièmes portions, lesdites extrémités
étant à distance des premières portions. Les zones de
contact 24 comprennent des extrémités basses généra-
lement arrondies de manière à pouvoir guider la pointe
de l’épingle 12 lors de son insertion dans le connecteur
10.
[0046] Le profil de la pièce métallique du connecteur
est préférentiellement symétrique par rapport à un plan
médian passant par l’axe longitudinal de l’épingle 12,
comme cela est visible à la figure 2. Alternativement, il
peut également présenter une dissymétrie.
[0047] La deuxième platine comprend un orifice 22 au
travers duquel s’étend la partie allongée 14 de l’épingle.
Cet orifice présente une section supérieure à celle de la
portion d’épingle correspondante de manière à éviter tout
contact électrique. Pour ce faire, l’orifice 22 présente un
diamètre supérieur d’au moins 50%, préférentiellement
100% au diamètre moyen de la portion d’épingle corres-
pondante.
[0048] Les première et deuxième portions 26 et 28 du
connecteur 10, s’étendant essentiellement axialement et
radialement respectivement, permettent aux zones de
contact 24 de se déplacer et ainsi de compenser un cer-
tain désalignement entre l’épingle et l’axe du connecteur
10.
[0049] La figure 3 est une vue isométrique du connec-
teur 10 seul. On peut observer que la portion centrale de
la base à hauteur de l’orifice 34 présente une largeur
supérieure à celle du reste de la base. Cette portion cen-
trale est destinée à être soudée au circuit imprimé, à la
manière d’un composant à montage en surface (CMS).
[0050] On peut également observer à la figure 3 et à
la figure 2 que la base 30 comprend une portion géné-
ralement cylindrique 32 s’étendant avec un arrondi de-
puis ladite base vers les zones de contact 24. La portion
32 en question est en fait formée par emboutissage lors
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de la réalisation de l’orifice 34. La forme arrondie est
particulièrement utile pour guider l’épingle lors de l’as-
semblage de l’épingle avec le connecteur.
[0051] Le connecteur 10 est préférentiellement réalisé
en matériau métallique conducteur électriquement. Il
peut être réalisé en bronze. La pièce métallique dont il
est constitué est préférentiellement d’un seul tenant, réa-
lisée par découpe par emboutissage à partir d’une tôle
et ensuite pliée en vue de former sa forme finale.
[0052] Les dimensions des première et deuxième por-
tions présentent préférentiellement des longueurs com-
parables, c’est-à-dire qui correspondent dans une tolé-
rance de 40%, plus préférentiellement 20%. La base pré-
sente une longueur préférentiellement supérieure à 8 fois
le diamètre moyen de l’épingle et/ou supérieure à 5 fois
le diamètre de l’orifice 34. La distance entre les zones
de contact 24 en l’absence d’épingle engagée dans le
connecteur est inférieure au diamètre ou à l’épaisseur
de l’épingle de manière à assurer un montage avec pres-
sion desdites zones sur la surface extérieure de l’épingle.
[0053] La figure 4 illustre une série d’épingles 12 des
figures 1 et 2, en cours de fabrication par emboutissage.
En effet, ces éginles peuvent être fabriquées à partir
d’une tôle en matériau métallique tel que du bronze, et
ce par découpage par emboutissage. La figure 4 illustre
une étape intermédiaire des étapes de découpe, les épin-
gles étant formées mais encore jointives par leurs por-
tions centrales 16. La prochaine étape de réalisation de
ces épingles consiste à les découper au niveau de la
jonction entre ces parties centrales 16. On peut égale-
ment observer que les extrémités déformables 18 sont
également déjà formées. Elles présentent deux profils
opposés convexes et une absence de matière entre ces
deux profils. L’absence de matière permet ainsi aux pro-
fils convexes de se déformer radialement. Les extrémités
déformables 18 et les portions allongées présentent des
sections essentiellement rectangulaires. Alternative-
ment, ces portions peuvent être de section circulaire.
[0054] Lors de l’assemblage des deux platines 4 et 6
illustrées à la figure 1, les épingles 12 sont insérées dans
les orifices correspondants de la première platine 4. La
deuxième platine pourvue des connecteurs 10 peut en-
suite être mise en place par un mouvement de translation
suivant la direction axiale des épingles, de manière à ce
que celles-ci pénètrent les orifices correspondants de la
platine 6 et ensuite engagent avec les zones de contact
respectives des connecteurs 10. Le serrage desdites zo-
nes de contact avec les portions allongées des épingles
assure ainsi la connexion électrique ainsi qu’éventuelle-
ment au moins une partie de la liaison mécanique de la
deuxième platine 6 avec la première platine 4. Des
moyens spécifiques de fixation et/ou de positionnement
mécanique entre les deux platines peuvent être prévus.
Lors d’une maintenance du dispositif comprenant le cir-
cuit électrique de la figure 1, notamment en vue du rem-
placement de la ou des LED, il suffit alors de déplacer la
deuxième platine 6 par un mouvement orienté axiale-
ment dirigé à l’opposé de la première platine 4, les épin-

gles 12 peuvent alors se désengager des connecteurs,
et ce de manière réversible.
[0055] La déformabilité élastique des moyens suppor-
tant les zones de contact, en l’occurrence les première
et deuxième portions 26 et 28 du connecteur 10 permet-
tent aux orifices de la première platine et aux épingles
de présenter une certaine tolérance de positionnement
par rapport aux orifices et aux connecteurs de la deuxiè-
me platine.

Revendications

1. Connecteur électrique (10) pour la connexion élec-
trique de deux platines, le connecteur étant apte à
coopérer avec une épingle métallique (12) mainte-
nant ensembles les deux platines, le connecteur
comprenant un corps métallique avec au moins deux
zones de contact opposées (24) aptes à coopérer
électriquement avec ladite épingle métallique (12) ;
caractérisé en ce que
les deux zones de contacts (24) sont disposées sur
des moyens élastiques (26, 28), les moyens élasti-
ques étant aptes à se déplacer radialement et/ou
axialement par rapport à l’axe de l’épingle (12) lors-
que le connecteur coopère avec ladite épingle mé-
tallique.

2. Connecteur électrique (10) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens élastiques com-
prennent une ou plusieurs pièces métalliques com-
prenant pour chaque zone de contact (24) une pre-
mière portion (26) s’étendant généralement axiale-
ment et une deuxième portion (28) s’étendant radia-
lement depuis la première portion (26), les première
et deuxième portions permettant à la zone de contact
(24) correspondante de se déplacer radialement et
axialement, respectivement.

3. Connecteur électrique selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que chaque deuxième portion (28)
de la pièce s’étend radialement depuis la première
portion (26) vers l’axe de l’épingle (12).

4. Connecteur électrique (10) selon l’une des revendi-
cations 2 et 3, caractérisé en ce que chaque deuxiè-
me portion (28) de la pièce s’étend radialement jus-
qu’à la zone de contact (24) correspondante.

5. Connecteur électrique (10) selon l’une des revendi-
cations 2 à 4, caractérisé en ce que la pièce mé-
tallique forme le corps, les moyens élastiques (26,
28) et préférentiellement les zones de contact (24).

6. Connecteur électrique (10) selon l’une des revendi-
cations 2 à 5, caractérisé en ce que la pièce mé-
tallique comprend, en outre, une base (30) généra-
lement plane destinée au montage du connecteur
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sur une platine, les premières portions (26) s’éten-
dant depuis les extrémités de ladite base (30).

7. Connecteur électrique (10) selon la revendication 6,
caractérisé en ce qu’il est agencé de manière à ce
que la connexion électrique entre le connecteur et
la platine sur laquelle il est destiné à être monté soit
réalisée par la base (30).

8. Connecteur électrique (10) selon l’une des revendi-
cations 6 et 7, caractérisé en ce que la base (30)
comprend un orifice central (34) destiné à recevoir
l’épingle (12).

9. Connecteur électrique (10) selon la revendication 8,
caractérisé en ce que les zones de contacts (24)
sont essentiellement alignées avec l’orifice (34).

10. Connecteur électrique (10) selon l’une des revendi-
cations 8 et 9, caractérisé en ce que l’orifice (34)
comprend une portion généralement cylindrique (32)
s’étendant avec un arrondi depuis la base (30) vers
les zones de contact, la dite portion (32) formant un
embouti de guidage de l’épingle (12).

11. Connecteur électrique (10) selon l’une des revendi-
cations 1 à 10, caractérisé en ce qu’au moins une
zone de contact (24) comprend des moyens de gui-
dage aptes à guider l’extrémité de l’épingle (12) lors
de son insertion dans le connecteur.

12. Connecteur électrique (10) selon la revendication
11, caractérisé en ce que les moyens de guidage
sont formés par une extrémité basse s’étendant de-
puis la zone de contact et recourbée radialement.

13. Système de connexion électrique pour la connexion
de deux platines,
comprenant :

- au moins une épingle de connexion électrique
pour maintenir ensemble les deux platines ;
- au moins un connecteur électrique selon l’une
des revendications 1 à 12, le connecteur élec-
trique étant destiné à coopérer avec ladite épin-
gle de connexion.

14. Système selon la revendication 13, caractérisé en
ce que la largeur de
l’espace formé entre les deux zones de contact est
inférieure à la largeur de l’épingle.

15. Circuit électrique (2) comprenant :

- une première platine (4) avec circuit imprimé ;
- une deuxième platine (6) avec circuit imprimé ;
- au moins un système de connexion selon l’une
des revendications 13 et 14 ;

caractérisé en ce qu’au moins une épingle mé-
tallique (12) du système de connexion maintient
ensembles les deux platines et en ce que la
deuxième platine (6) supporte au moins un con-
necteur (10) du système de connexion, le con-
necteur coopérant avec ladite épingle métalli-
que (12) de manière à connecter électriquement
les deux platines.

16. Circuit électrique selon la revendication 15, la
deuxième platine (6) étant
disposée généralement parallèlement à la première
platine (4), caractérisé en ce que la ou lesdites épin-
gles (12) s’étendent généralement perpendiculaire-
ment aux dites platines (4, 6)

17. Circuit électrique (2) selon l’une des revendications
15 et 16, caractérisé en ce
que la deuxième platine (6) comprend un substrat
métallique sur lequel est appliqué le circuit électri-
que, ledit circuit comprenant au moins une diode à
électroluminescence (8).

18. Circuit électrique (2) selon la revendication 17, ca-
ractérisé en ce que la ou
chacune des épingles (12) traverse la deuxième pla-
tine (6) par un orifice (22) dans son substrat, l’orifice
présentant un diamètre supérieur d’au moins 50%,
préférentiellement 100% au diamètre moyen de
l’épingle (12), de manière à éviter tout contact élec-
trique.

19. Circuit électrique (2) selon l’une des revendications
15 à 18, caractérisé en ce
que l’épingle ou chacune des épingles (12) coopère
électriquement avec un trou métallisé (20) dans la
première platine (4).

20. Module d’éclairage et/ou de signalisation, notam-
ment d’éclairage antibrouillard
pour véhicule automobile, comprenant :

- au moins une source lumineuse (8) du type
diode à électroluminescence ;
- un circuit électrique (2) pour l’alimentation élec-
trique de la ou des sources
lumineuses ;

caractérisé en ce que
le circuit électrique (2) est conforme à l’une des re-
vendications 15 à 19.
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